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    FFC SAISON VTT 2024 

   VTT XC DH TRIAL 

SAISON VTT 2024 

TARIFS DES INSCRIPTIONS EN LIGNE SUR FFC.FR 

CROSS COUNTRY 

JUNIOR SERIES 

XCO MEN & WOMEN : 43 € 

COUPES DE FRANCE (CLASSE 1 UCI) & CHAMPIONNATS DE FRANCE XCO/XCC/XCE/RELAIS 

• XCO U15 ;  U17 : 21 € 

• XCO AUTRES CATEGORIES : 28 € 

• XCC : 12 € 

• XCE : 12 € 

• XC RELAIS DES COMITES/RELAIS DES TEAMS : Gratuit 

COUPES DE FRANCE (HORS CLASSE UCI) 

• U23, ELITES : 40 € 

CHAMPIONNATS DE FRANCE MASTERS XCO 

• XCO MASTERS : 28 € 

DESCENTE 

COUPES DE FRANCE & CHAMPIONNATS DE FRANCE DESCENTE 

• DH  U15 ;  U17 : 35 € 

• DH AUTRES CATEGORIES : 42 € 

CHAMPIONNATS DE FRANCE MASTERS DESCENTE 

• XC MASTERS : 42 € 

TRIAL 

COUPES DE FRANCE (CLASSE 1 UCI) & CHAMPIONNATS DE FRANCE TRIAL 

• TRIAL JEUNES (U13, U15 et U17) : 28 € 

• TRIAL AUTRES CATEGORIES (à partir de U19) : 35 € 

ENDURO 

CHAMPIONNATS DE FRANCE ENDURO/ENDURO MASTERS/ VTTAE ENDURO 

• ENDURO U17 : 60 € 

• ENDURO AUTRES CATEGORIES : 70 €  



 
FFC-DERS-VTT 07/12/2023 2 
 

EPREUVES OPEN ENDURO  

(dans le cadre des Championnats de France Enduro, catégories ne concourant pas pour le titre) 

• ENDURO AUTRES CATEGORIES : 80 € 

VTTAE XC 

CHAMPIONNATS DE FRANCE  

• HOMMES ET FEMMES : 28 € 

PUMP TRACK 

CHAMPIONNATS DE FRANCE  

• PUMP TRACK U19, ELITE, MASTERS : 20 € 

• PUMP TRACK U17 : 15 € 

CHALLENGE DE FRANCE JEUNES 

• PUMP TRACK JEUNES : 12 € 

 

REVERSION ORGANISATION LOCALE 

Afin d’aider au financement des épreuves, pour chaque inscription, une reversion 
d’une partie des droits d’engagement est effectuée à l’organisation locale selon les 
modalités suivantes : 

➢ XC : reversion de 4€ / inscrit 
➢ DH : reversion de 16€ / inscrit 
➢ TRIAL : reversion de 15€ / inscrit 
➢ ENDURO/PUMP TRACK : reversion de 50 % des inscriptions 

 

INSCRIPTION EN LIGNE « EN RETARD » AVEC MAJORATION 

Après la date butoir des inscriptions en ligne « normales », une deuxième période 
d’inscription « en retard » est ouverte généralement jusqu’à J-2 du premier jour du 
programme.  

Toutes les inscriptions effectuées durant la période des inscriptions « en retard » 

sont majorées de 30 € par rapport aux montants « normaux » indiqués ci-dessus.  

Pour les inscriptions des Clubs et des Teams, le montant de la majoration sera 
plafonné 90 € au-delà de 3 inscrits de la même structure. 

Les pilotes s’inscrivant « en retard » seront replacés en mise en grille. 

 

INSCRIPTION « SUR PLACE » AVEC MAJORATION 

Les inscriptions sur les sites de compétition sont possibles en salle de permanence, 
sous réserve qu’il y ait encore des places disponibles en Trial, Enduro et Descente. 
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Les horaires d’ouverture de la salle permanence sont indiqués sur les programmes 
des épreuves. 

Toutes les inscriptions effectuées « sur place » sont majorées de 50 € par rapport 

aux montants « normaux » indiqués ci-dessus.  

Pour les inscriptions sur place par le biais des Clubs et des Teams, le montant de la 

majoration sera plafonné 120 € au-delà de 3 inscrits de la même structure. 

Les pilotes s’inscrivant « sur place » seront replacés en mise en grille. 

 

REMBOURSEMENT 

Le remboursement de l’engagement est possible uniquement sur présentation d’un 

certificat médical de contre-indication indiquant le nom du compétiteur, daté d’une 

date antérieure à la compétition en question.  

La démarche devra être faite impérativement dans la semaine suivant la compétition.  

Les demandes se feront par mail, en joignant le certificat médical et en indiquant les 

données suivantes : numéro de facture (impératif), nom et prénom, numéro de 

licence, lieu et date de l’épreuve, catégorie de course et certificat médical 

Aucun remboursement ne sera effectué si la demande est hors délai. 

 

 


